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Proposition concernant 1a creation d'une base de donnees informatisee centrale 

1. Introduction 

Lars de la reunion quI il a tenue a Cambridge du 24 au 28 juin 1991, le 
Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les arbres 
forestiers (TWO) a examine la question de l'opportunite decreer une base 
de donnees informatisee centrale a laquelle auraient acces les autorites 
competentes des Etats membres de l' UPOV. Des renseignements supplemen
taires ant ete obtenus au moyen d'un questionnaire auquel ont repondu les 
pays suivants Afrique du Sud, Danemark, Espagne, Israel, Japon et 
Royaume-Uni (Cambridge et Brogda1e). 

Le present document resume les reponses re~ues afin de faire une premiere 
evaluation de la necessite d'une telle base et de donner une estimation 
des coGts-avantages correspondants. De nombreuses varietes ornementales 
et fruitieres etant cultivees et protegees simultanement dans beaucoup 
d'Etats membres, il a ete estime que le projet est particulierement 
necessaire. Toutefois, le Danemark a formule une mise en garde, rappelant 
que l'on cherche actuellement a recueillir des fonds pour financer un 
projet de la Communaute europeenne ayant pour objet la creation d' une 
base de donnees centrale qui couvrirait les memes informations. 

2. Acces aux donnees 

Les experts du TWO ont examine les avantages que 
instantane aux donnees administratives et techniques 
membres. Les donnees devraient porter sur 

presente l'acces 
des autres Etats 

les plantes ornementales en general et les especes ci-apres en 
particulier chrysantheme, rosier, pommier, poirier, cerisier, prunier, 
ribes, rubus, fragaria, chincherinchee, protea, leucadendron, leucosper
mum, lachenalia, et sur d'autres especes peu communes. 

Plus particulierement, ont ete considerees utiles 

2.1 les donnees administratives relatives aux varietes et deja publiees dans 
les bulletins nationaux, dont les suivantes : 

pays d'origine, titulaire, demandes re~ues, denominations varietales, 
caracteres servant a etablir des groupements, retraits, decisions, noms 
de varietes acceptes, synonymes, code de l'espece, numero de la demande, 
reference de l' obtenteur, adresse du deposant, renseignements detailles 
concernant le mandataire, statut, dates, cessation proposee et effective 
des effets de titres et de decisions, adjonctions a la liste des especes 
susceptibles d'etre protegees; 

2.2 les donnees techniques : 

descriptions varietales, 
pays qui ont conclu des 
des examens en vue de 
resultant d'experiences 
varietes utilisees a des 

varieti~s similaires ou comparaisons; pour les 
accords bilateraux aux fins des examens DHS et 
!'octroi d'un droit d'obtenteur, les donnees 
portant sur des varietes candidates et des 

fins de controle; 

listes de descriptions, y compris de varietes notoires; 
l'examen; 
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2.3 les principes directeurs d'examen de l 1 UPOV pour chaque espece et les 
principes directeurs d 1 examen nationaux lorsqu 1 il n 1 existe pas de document 
UPOV; 

2.4 les formulaires types de l 1 UPOV; 

2.5 les formulaires nationaux, par exemple formules de demande, questionnaires 
techniques, formules de description varietale, l istes de taxes, materiel 
vegetal requis, etc. 

3. Avantages 

Les avantages qu 1 offre l 1 acces aux donnees peuvent etre quantifies comme 
suit 

3.1 Gain de temps dans le cadre de la recherche d 1 informations : 

les estimations correspondantes varient de 10 jours-homme (Royaume-Uni, 
Cambridge) a six mois-homme (Israel) par an. 

3.2 Suppression de la necessite de proceder a de nouveaux essais en raison de 
l 1 inadequation des informations 

le gain de temps varie d 1 une semaine-homme (Royaume-Uni, Cambridge) a 
trois mois-homme (Israel). 

3.3 Suppression d 1 essais paralleles inutiles : 

le gain de temps varie de zero ( (Royaume-Uni, Cambridge) a six mois 
(Israel). 

3.4 D1 autres avantages decouleraient d 1 une gestion plus efficace des collec
tions de reference (gain de temps de deux semaines) et de l'utilisation 
de disques durs (gain d 1 espace). 

Il a ete estime que l 1 obtention de donnees actualisees apporterait 
d 1 aut res avant ages le fait de pouvoir rechercher des donnees aupres 
d 1 une seule source, de savoir que les donnees sont verifiees, evaluees et 
corrigees, de pouvoir envoyer des donnees vers une seule destination, et 
de transmettre et d 1 obtenir des donnees rapidement, facilement et 
simplement. L 1 utilisateur pourrait obtenir, sur demande, des donnees 
pour son propre usage et il a ete estime aussi que l 1 existence d 1 une base 
de donnees centrale permettrait peut-etre aux Etats membres d 1 echapper a 
la necessite de creer leur propre systeme. 

D1 autres avantages encore seraient tires d 1 une plus grande fiabilite; en 
effet, il serai t moins necessaire d 1 inter roger les obtenteurs, car on 
connaitrai t deja des reponses aux quest ions. Un expert a indique que 
"l 1 impossibilite, aujourd 1 hui, d 1 avoir rapidement acces a des informations 
fait que les travaux inacheves s 1 accumulent et, parfois, tombent dans 
l 1 oubli, des reponses a des lettres ou a des fax etant attendues". Un 
autre expert a est ime que 1 etant donne que leS plantes ont Chacune leur 
propre type de croissance et qu 1 elles presentent des caracteres differents 
selon le milieu, il serait tres utile d 1 avoir une large vue de la 
question. 

,c 
.) 
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La base de donnees pourrait etre constituee de plusieurs fa~ons 

4.1 Un systeme informatique central pourrait etre installe a Geneve. Il 
contiendrait des informations sur toutes les especes et toutes les 
varietes pour lesquelles des demandes ont ete enregistrees dans les Etats 
membres. L'inconvenient d'un tel systeme est qu'il necessiterait un 
materiel nouveau et des special istes pour en assurer le fonct ionnement. 
C'est la solution retenue de preference par la majorite des pays qui ont 
repondu au questionnaire. 

4.2 Le systeme informatique pourrait etre reparti entre divers pays qui 
s'occuperaient d'especes differentes. C'est la solution appuyee par 
!'Afrique du Sud. Chaque pays serait charge de mettre a jour le systeme 
pour les especes dont il s'occuperait. Celui-ci pourrait etre place dans 
un systeme informatique existant et, bien que necessitant des ressources 
supplementaires, il ferait appel aux competences techniques a disposition 
sur place. 

4.3 Un systeme informatique central pourrait etre installe dans un Etat 
membre. Le Royaume-Uni (Cambridge) a indique que cette solution vient au 
deuxieme rang dans l'ordre de ses preferences. 

4.4 A titre de solution provisoire, les pays pourraient envoyer leurs donnees 
(administratives et techniques) aux autres Etats membres sur disque 
souple. Ceux-ci pourraient alors lire ces donnees directement sur leurs 
systemes. Cette solution est deja appliquee entre la France et l'Espagne 
et Israel envisage de le faire. 

5. Couts 

Les Etats membres ont une certaine exper1ence en ce qui concerne le cout 
de la creation et de la mise a jour de bases de donnees analogues a celle 
qui est proposee. Il est possible quI un systeme existant puisse etre 
adapte pour etre utilise par les membres de l'UPOV. Les couts 
approximatifs (calcules sur la base des estimations maximums) sont 
indiques ci-apres. 

5.1 Mise au point du logiciel approprie (celle-ci peut consister en !'adapta
tion d'un systeme existant) : 

logiciel de la base de donnees + six mois-homme a un an-homme, selon les 
estimations. 

Le Japon estime a 890.000 dollars EU le montant necessaire pour elaborer 
le logiciel appropne en japonais. Le cout de la mise au point d'un 
logiciel disponible en anglais aussi serait bien plus eleve. 

5.2 Entree de donnees historiques (en supposant que 50% d'entre elles, au 
moins, peuvent etre envoyees sous forme electronique) : 

deux ans/homme, selon les estimations. 

5.3 Charge annuelle au titre de la mise a jour de la base de donnees et de la 
maintenance du logiciel : 

une personne a temps complet (ou 24.000 dollars EU, selon les estimations 
du Japon). 
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5.4 Cout d'un ordinateur adequatement relie aux reseaux internationaux 
50.000 dollars EU 
+ 10.000 dollars EU par an. 

6. Recommandation 

Le Comite techique est prie d'envisager de recommander la creation d'une 
base de donnees informatisee centrale a laquelle les autorites competentes 
des Etats membres de l'UPOV auraient acces et qu'elles alimenteraient. 

[Fin du document] 


